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ART. 37. - Des arrêtés. du Ministre <le la Santé 
Publique fixent les modalités et;!es dates des électiolls 
et des .nominations a,ux, difféJ;ents. Conseil dll'Oi'drc 
des Pharmaciens.' Les électiops comportent la dési

, ~ation de titulaires, et de supplé3:\It(:,en nombre 
,égal à la moitié' du nombre des titulaires. ' '. . 

Les repré§entants aux Conseils. de l'O"dI';" des sec
tions et diverses catégories de pharmaciens sont élus 
!par les professionnels de ces mêmes sections et caté
~ories. 

ART. 38. - Les frais d'installation et de fonction
nement des différents Conseils de l'Ord,,, ainsi que 
les inderimités de déplacement et de présence des 
membres des Conseils sont .répartis entre l'ensemble 
des pharmaeiens inscrits sur les tableaux par les soins 
du Conseil National. Un arrêté du Ministre de la 
8anté Publique et dn Ministre des Finances en fixe 
Jes ,modalités de recouvrement. 

Chacun des Conseils de l'Ordre désigne un tréso
rier dont les fonctions sont incompatibles avec celles 
de .fonctionnaire ou assimilé. 

~ 1. • • 

Cadre g6niral de l'enseignement et de 
1. j.un.... d. 1. 1".0.1'1. 

No 772-53/C. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répuhlique au Togo en date du : 

5 novemhre 1953. - Est promulgué dans le T,H'
Il'itoire du Togo le décret no 53-1060 du 23 octobre 
,1953 portant règlement d'administration publique re
latif ,a_u, ~tatut l!.articnlier du Eersonnel du cadre gé
néraI de l'enseignement et de la jeunesse de la Fran

. 	<CC d'outre-mer et à la limite .d'âge des fonctionnaires 
de ce cadre. 

DECRET N~ 53-1060 du 23 octobre 1953 porlOnt -
règlemeq!, d':administration publique relatif au sta
tut :par~wulier du personnel du ca<lre général di; 
l'enseigfiqment et de ln. jeunesse de la Frtlllce à/ou
tr.e-meit"e.t "à la' limite od'6ge des fonctionnaires de 
:Ce c.œdre.":' '.If~':. 

Le présidelït du conseil des ministres, 
Sur le rapport du lnînistre de la Frunce d:outre~Ulerl du 

Jllinistré de l'éducation nationale, du mÎnistre des finanees et 
~e5 affaires éc~nomiques, du secrét.aire d'Etat uu budget, du 
seerétaire d'Etut'ù la présidence du conseil, chnrgé des relations 
aY6C les - Etats associés," et du secrétaire dJEtnt~ à la présidenoo 
du conseil, . 

Vu la loi du 19 oêtobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires de l'Etat et. notamment, I$on artiele 2 aux termes 
duquel c Les r~glements d'administration publique qétermine
ront, sous" ~"Ve des prérogatives. apparteannt aux assemblées: 
-représentnti"'œ F looales, le5 con~tions dJ'~'lpplieatjon des prÙl
clpes posés E'!it' le présent s-tatut- aux fonc~ioJlIl8ircs de~ rodres 
organisés par~ décret exerçant normalement leur uctivité dQns 
les tertit()i~; relevant du' ministère de la 'Frimee d'Q~tre~met; 11; 

Vù la_-l9.i:t\~O 50~770, au 30 juin -1950 fQ:ant l.e-g. condrnona 
d'attributidif, des soldes et indemnités des fonctionnaires civils et 

militaires reIel'ant dc la Franr.e d'outrcMmct'. les conditions tIe 
reerutement, de U\i~ en congé ou il la retraite de ces mê-ntes 
fonctionnaires; 

'.vu le décret nQ 50-134:8 du 27 oc~obl!e. 1950 portant rè.sle~ 
ment d'administration publique pour l'appUcation de la loi du 

. 19 octobre 1946 anx fonctionuaires dc cortnÎlls cadres civils 
exerç:mt normalement leur activité dans les territoires relevant 
du ministère de la France d30utre-met:; . 

nliVu le décret -51*509 du 5 mai 1951 portant règIemcot 
d'administration publique pour l'n-pplication de l'arti.cle 6 de 

n llla loi 50-772 du 30 juin 1950 relatif Il la répartition det} 
Icadres des fonctionnaires civils 
tre de la France fl'outre~mer; 

Vu le décret n~ 51-510 du' 5 
du rèslement d'admÎllistration 
1951, 

n6Vu le décret 51~1_483 du 
ment d'administration' publique, 

relevant de l'antorité du minis

mai 1951 relotif ù l'application 
publique lIO 51-509 du 5 mai 

' 
5 décembre 1951. portant·,· règle
pour la fixation des règles stii~ 

vant lesquelles doit être déterminée l'ancienneté du personnel 
nommé dans certains corps de fonctionnnires de l'enseignement 
rel<}\'ant du ministère de l'éducation nationale; 

Le conseil d'Etat entepdu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - R est créé un cadre général 
de l'enseignement et de la jennesse de la France d'on
tre-mer qui cÇimprend tes personnels énumérés il l'ar
ticle 2, ci-dessous. 

Les fonctionnaires de ce cadre sont soumis ,au ré
!J:ime des personnels des cadres généraux énumérés' , 
au tableau 1 du décret modifié nO 51-510 dn 5 mai 
1951. 

Les fonctionnaires des èadres métropolitains dé
tachés dans un des corps ou ;emplois prévus au pré
sent statut, sont classés pendant la durée de .leur dé
tachement au point de vue grade ct traitement con- . 
formément .aux dispositions de l'article 8 du présent 
règlement.. 

ART•• 2. - Le cadre 'général de l'enseignement et 
de la jeunesse ,de la FranCxo d'outre-me.' comprend 
les corps et emplois suivantS : 

Recteurs d'académie. 
Inspecteurs généraux de l'instruction pnblique. 
Inspectenrs d'académie. (agrégés, norr-ag,·égés). 
Intendants, sous-intendants, économes. 
Secrétaires principaux de l'administration Bcadé-' 

mique. 
Ensei!l;nemenl supérieur. 

Professeurs titulaires de facnltés, 
Maitres. de eonférenqes. 
Agrégés chaq!;és .d'enseignement. 
Assistants (assistants a,grégés; assistants non agré

gés). 
Chefs de travaux. 

Enseignement du secoud degré. 
Prov;sems, directrices de lycées, censeUrS (agrégés; 

non agrégés). 
Principaux ct directricès de .collèges et étahlisse-/, 

men ts ass.inùlés, 
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Professeurs (agrégés, bi-admissibles à l'agrégation; 
licenciés et certifiés, chargés d'enseignement). 

Sw.:veillants généraux. 
, Adjpints d'enseignement. 

,EnS;eignement ,technique, 
Inspecteurs g' énéraux de l'enseignement technique. 
Inspèeteurspl'incipaux de l'enseignement technique 

(agrégés ct non agrégés). 
Inspecteurs de l'enseIgnement technique. 
Directeurs, sous directeurs, professeurs et profes

seurs techniques des écoles normales nationales d'ap
p~entiss~e et ééoles nationales d'ingénieurs des arts 
et, métiers et établissements assimilés. 
'Diriicte~ 'des éeoles nationales, professionnelles; 

collèges techniques' et établissèments assimilés. 
Professeurs (agrégés, bi-admissibles à l'agrégationl. 
Surveillants !{énéraux (po'urvus du pro~ssorat, non 

pourvus du ,professorat). 
'Professeurs et professeurs techniques des 'écoles na

tionales professionnelles, collèges techniques et établis
sements assimilés. ' 

Chefs' de travaux' pratiques et professeurs techni
ques adjoints des écoles normales nationales d'appren
'tissage, des écoles nationales, d'ingénieurs ,des arts et 
,métiers",et établissements assjmilés. 

Chargés' d'enseignement; professeurs techniques 
adjoints et professeurs adjoints des écoles nationales 
professionnelles, collèges techniques, et établissements 
assinlilés. l' 

Adjoints d'enseignement. 
Directeurs' et professeurs d'enseignement général

.de centres d'apprentissage, 
, .'Etueation physique; jeunesse ct sports. 

Inspecteurs généraux de la jeunesse et des sports. 
Inspecteurs ,principaux de la jennesse , et ..des sports 

(agrégés et non agrégés). 
Inspecteurs de la jeunesse et des .sports. 
Profe~eurs d'éducation physique. 

Enseignement du premier degl·é. 
Inspecteurs' généram: des écoles primaires élémen

tair,es. 
Inspecteurs de 'l'enseignement ,primaire. 
Directeurs et professeurs des écoles normales pri

msires (agrégés ou ,ilOn agrégés). 
Directeurs d'écoles primaires avec cours complé

~entaires ou établissements assimilés, 
MIIltres de cours complémentaires et maitres assi

; niUés. ' 

Personnel des ..bibliothèques universitaires. 

Bibliothécaire. 
Des arrêtés concertés dn ministre de la Frllnce, 

d'outre-mer, du lninistre de l'éducation nationale et 
du ministre chargé de la fonction publique définiront 
,~es divers personne.!s et établissements assiinilés visés 
@,IJ. p~é!!CUt /lrtiele. 

ART. 3. - Dans la meSure où, en vertù des dis
positions du pr~sent règlement, les corps du cadr", 
général comprennent toutes les catégories de fone-' 
tionnaires existant dans les cadl'eS métropolitains cor
respondants, les g,:ades,' classes ,et éehelolls cles fonc
tionnaires de ces corps sont ceux existant -dans ces., 
cadres. Lorsqu'il existe, à la fois, un cadre de Seine 
et .seine-et-Oise ou de ,Paris et 1ID cadre des dépar-: 
tements ou de province, ,ces gràdes, classes et échelon~ 
sont ceux existant dans cc dernier cadre. 

Les fonctionnaires du cadre gén'éral peuvent, dan~ 
les conditions et sous les réserves fixées par la loi du ' 
5 avril 1937 sur l'incorporation dans .les cadres mé.., 
tropolitains de certains membres de l'enseignement;, 
demander à être intégrés dans les cadres métropo'
litains 'correspondants et continuer à exerccr lenrs: 
fonctions outre-mer en qualité de détachés. 

Le détaehemell t dans, le cadre général d'un fonc-, 
tionnaire métropolitain Peut être renouvelé plusieurs 
fois. 

Lesfonctionnah'es détachés dans le cadre général 
ne ,peuvent ,demander leur intégration dans ce cadre 
quc s'ils ont encore.cinq ans de scrviee à accomplir avan4 
la limite d'âge prévue pour leur emploi dans le, cadre, 
général. 

ART. 4. Sous réserve de décisions' contraires. 
exceptionnelles et particulières du ministre de la, 
France d'outre-mer, motivées par l'organisation et 
les conditions spéciales de l'enseignement outre-mer; 
les fonctions assumées par' les membres des différents, 
corps du présent cadre sont de façon générale ,celles: 
exercées par les fonctionnaires' des ,cadres ,et gradcs, 
correspondants dans la métropole. " 

Sans pré.iudice des insp':"'tions effectuées pal' les: 
fonctionnaires du cadre général daus les ,condition" 
analogues ,à ,celles pratiquées en, France, des inspec
teurs généranx du ministère de l'éduèation nationale; 
des insPecteurs généraux des bibliothèques .relevant 
du ministère de l'éducation nationale, sont placés. 
en situation de mission auprès dn ministre de la: 
France d'outre-lllcr, pour procéder, les premiers il 
l'inspection spécialisée du personnel enseignant ,visé 
au présent décret autre ~qu" celui de l'enseignemen1: 
supérieur, les SèCOllds à l'inspection des bibliothèques. 
universitaires. 

ART. 5. - Les recteurs, d'académie sont nommés 
par décret en conseil des ministres. 

Les inspecteurs généraux, les professeurs ,de facultés. 
et .les inspecteurs d'académie sont nommés par déeret 
sur le rappott du ministre :de l'éducation n~tionalc; 
et du ministre de la France d'outre-mer. ' 

Les maltres de conférences, .les chefs, de tr,avau", 
et les assistants sont nommés' par arrêté ,ci>ncerté de 
ces ministres~ 

Tous les antres fonctionnaires, sonL'nommés par; 
ap'êt~ du ministre de ,la F)'an:ce d'ontre-mer. 

Les fonctionnaires dont 'l'affectation n'est pas la 
conséquence nécessaire de leur nqminatioll et ceu'" 
qui ne sont pas affectés 'directement à de~, fonctions, , 
déterminées par 'le ministre de la France d'o,litre-mer. , 

'j 

~ 
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. ~olIformément aux dispositions l"é~lenlcntail'es l'égis
:sant ces ,fonctions, sont affectés par les chefs de 
,wo~pe de territoire ou les chefs de territoires auto
nawes à la disposition desquels ils sout mis. . 

ART. 6. - Les fonctionnaires du cadre général se 
recrutent parmi les fonctionnaires des, cadres métro
politains corrcspondants et parmi les personnes rem
plissant les conditions fixées pour accéder à ces ca
«Ires. Les adaptations desdites conditions, commandées 
'par le bon fonctionnement des services de l'enseig;ue
luent outr-e-mer, feront l'objet de .mcsu~es COllcer.. 
tées.' , 

Lorsque la nomination ou l'avancement dans un 
,corps dépend de l'inscription sur une liste d'aptitude, 
(JolIe-ci est arrêtée par le ministre ,de la l'rance d'ou
tre-InCl' . après avis de la- conlmission adminisu"ative 
:paritaire eompétente, le ministre de l'éducation ua
ti,onale consulté. 

Les fonctionnaires des cadres métropolitains peu
,vent inscrits sur les listes d'aptitude du oadre gé
néral. ,; 

L'inscription des fonctionnaires du cadre général 
,demandant à être inscrits sur les listes d'aptitude li 
;des lonctions ou.il des grades métropolitains est al'
:r.êtée par le ministre de l'éducation nationale, après 
:eonsultation du minlstre de la France d'outre-mel·. 

Les ,listes d'aptitude aux diverses fonctions de l'en
seignement supérieur continuent toutefois à être ar
rêtées p"r le ministre de l'éducation nationale, con
formément aux ,di,3positions ,l'èglel;nentaires en . .vigueur 
dans la métropole après avis, si la liste est partieu

: lièr.e li des emplois de la Frànee d'outre-mer, du mi
nistre de la France d'outre-mer. 

ART.' 7. Seuls peuvent êll'8 admis dans le ea
dre général les candidats satisfaisant aux conditions 
'générales imposées pour l'accès aux emplois puhlics 
;outre-mer. 

Sous résèrve de dél'ogations déeidées pal' arrêtés 
concertés dn ministre de la Fr'ance d'oull'e-mer et 
du ministre de l'éducation nati<1nale, les candidats 
qui ne sont ,pas déjà fonctionnaires ou ne postulent 
pas .des fonctions dans l'enseignement supérieur doi
;vent être âgés de moins de ,trente ans. Les professeurs 
~e l'enseignement supérieur et les maîtres de confé
rences peuventêll'(;' recrutés jusqu'à l'âge de quarante
cinq ans et les 'autres membres dudit enseignement 
peuvent l'être jusqu'à l'âge de quarante anS. 

L'âge limite de trente ans est reculé d'une durée 
.égale à celle des s.:rvices ,mili.taires .et .des services 
:civils admissibles pour une pension dans lcs eondi
tions fixées pour, le ,régime de l'etraite applicahles 
au personnel du cadre général, sans que ce .reeul puis
se avoir pour efIet de permettre ,Il un candidat non 
fonetionnaire !,yan~ dépassé trente-cinq ans au cours 
de l'année en èourS' d'être admis dans ce cadi'e. ' 

,'ART. 8. - Les fonctiormaires qui obtiennent leur 
iadmission dans le cadre général de l'enseignement 
l"t de la jeiinesse de la, F:rance <l'outre-mer y sont 
p.ét.aeh~s, o,uintégJ;és. ," . 

Ceux qui app.lt:tiennent à un cadre métropolitain 
de l'enseignemelit correspondant au corps du cadre 
général où ils demandent à être admis seront nom
més dans ce corps auX grade et elitsse oU' échelo/l cor
respondant à leurs graue,' classe ou écbelon dans le 
cadre métropolitain; les autres le seront soit confor
mément a ux dispositions législatives et réglemen
taires particulières applicahlcs dans, la métropole aux 
changements de corps des fonctionnaires nommés dans 
les corps de la catégorie d'enseignement dont s'agit, 
soit, eu l'absence de telles dispositions, conformément 
aux règles générales applicahles aux changements de 
corps des fonctionnaires. 

ART. 9. - Les membres du cadre général ,de l'cn
seignenlent et de la jeunesse' dé la France d'outre
mer ne sont nommés à titre définitif' dans un des 
corps de ce cadre qu'après un stage. La durée du 
stage est d'u,n an,sauf en ce qni concerne les stagiaires 
chargés de fonctions auministratives, pour lesquels 
elle est de deux ans. , 

Le point de départ du ,stage est le jour de la prise 
de service pOUl' les personnels recrutés sur place et 

,le jour dc l'arrivée dans le groupe de territoires ou 
le territoire autonome pour lcs autres pers'onneIs. 

A l'expiration du slage, les stagiaires sont soit nom
més à litre définitif, soit,liceneiés ou remis à la dis
position de leur administration d'origine, soit soumis 
li une nouvelle dernière période de stage. 

Sauf' décision motivée contraire, les stag;iaires ont 
droit au passage de retour dans les conditions prévues 
par la règlementation régissant cette matière. 

ART. 10. - Les conditions d'avancement des fonc
tionnaires ,régis par le présent statut sont œiles pré
vueS pour les fonctionnaires des cadres correspondants 
du ministère de l'éducation nationale. ' 

Toutefois, pour tenir compte de la durée plus brè
ve de .la carrière et des ,sujétions particulières du 
service outre~mei', le temps .passé au service outre
mer est, pour l'avancement, majoré de 25 p. 100. 

UIL anêté concerté du ministre de la France d'ou~ 
tre-mer, du ministre du hudget et du ministre char
gé de ,la fonction publique précisera le temps qui 
dèvra entrer eu compte pour l'application des présen
tes',dispositions comme temps de service outre-mer. 

Les.majorations d'ancienneté résultant de l'ap!,li-, 
cation du présent article qui n'auront pu être utilisées, 
pour un avancement d'échelon déterminé seront re
portées en vue de l'avaneemen t ,mx échelons supé
rieurs . 

ART. 11. - Sous réserve.des dispositions régle
mentaires ultérieureS mant des limites' d'ilge diffé
rentes, la limite d'âge des recteurs, des inspecteurs 
généraux et des professenrs de l'enseignement supé
rieul' est celle des Gouvernents de la France d'outrc
mer; la limite'd'iÎj!;C des autres memhres de l'enseigne
ment supérieur, des inspecteurs d'académie et des ins-, 
pecteurs principaux est celle des administrateurs en 
chef: la limite d'àg;e des autres fonctionnaires du ca
dre général est celle fixée pour les administrateul'~' 
de la France d'outre-mer. ' 
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ART. 12. - Les fonctionnaires des éadres métro
politains de l'enseiw>ement.ct le, personnes remplis
sant 'les conditions nécessaires pour accéder à ces ca
dres ,qui, au 1er janvier 1953, sont fonctionnaü,es 
ou ageuts en service dans l'enseignement outre-mer 

\ et en particulier ceux qui appartiennent aux cadres 
l'leRux régis. par arrêtés des chefs du territoire ou 
auX cadres ùniques de l'Indochine créés par arrêté 
du 4 novembre 1950 du haut commissaire ,de France 
en Indochine, seront de plein droit admis dans les 
corps du 'cadre général ,col'respondant à ces cadres. 

Ils seront intégrés dans ces corps ou, s'ils y étaient 
détachés, maintenus dans la position de détachement; 
ils eonserveront leurs indices antérieurs; au cas de 
non-coneordanee des indices, l'intégration aUI:a lieu 
~ la classe' ,ou' à l'échelon immédiatement supérieur, 
les intéressés perdant alors l'ancienneté acquise dans 
la classe ou l'échelon de leur ancien cadre, , . 


ART. 13. - Les fonctionnait·es et agents, en serviee 
dans l'enseignement outre-mer, .qui ne remplissent 
pas les conditions prévues an premier alinéa de l'ar
ticle 6 ci-dessus, mais ont exercé des fonctions cor
respondant il celles des fonctionua1res du cadI'. gé

1ernm-al, pourront, ù titre transitoire· et jusqu'au 
juillet 1954, demander à ,être admis dans le cadre 
~énéra'" apt-ès avis d'une eomlnissÎon paritaire cons
tituée PlU' an-êté du ministre ,de la France d'outre
mer et aUl( réunions de laquelle un représentant du 
ministre de l'éducation nationale pourra assister .uvec 
voix consultative. 

tes fonctionnaires intégrés d,fiS le cadre général 
en vertu· des dispositions du présent article nc pour
ront être ultérieurement intégrés dans un des cadres 
métropolitains de l'enseig!leluent que s'ils remplis
sent les conditions requises pom"·"x",r"er leurs fonc
tions en France, . 

- ART. 14. ~ Le décret Il" 46-100 du 19 janvier 
1946 .relatif à l'enseiguement aux COlonies est abrogé. 

AltT. 15. - Le ministre de la J.;'rance d'outre-mer, 
le ministre de l'éducation nationale, le ministre des 
finances, et des affaires économiques, le secrétaÎl" 
d'Etat au, budget, le secrétaire d'Elat à la présidence 
du conseil, chargé des relations avee les Etats-asso-. 
dés, le secrétaire d'Etat à la présidenee du conseil 
et le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer sout
chargés, cha.cun en ce qui le concerner de fexécutioll 
du présent décret, qui sera publié au Journal affi
ciel de la République française, inseré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer et 
prendra effet du 101' janvier 1953. 

Fait il. Pariü, le 23 octobre 1953. 
Joseph LANIllL, 

Par le président du conseil des ministres: 

.'Le ministre de la Fronce.d'outre-mer, 

Louis JACQUIN<n;; 

iLe ministre des finances et ,des affaires économiques, 
Edgar FAuRE. 

TERRITOIRE DU TOGO 
,it,* 

Le mirtistre de l'éducation nationale; 
" • André MARIE. 

.;; Le secrétaire. d'Etat au' budg~t; ,, 

Henri ULVER. 

Le secrétaire il'Etat à la présÎ!dence ducon"eil: 
chargé des relations Ilfec les Efat's a.,.ociés" 

Marc JACQUET. ' 

Le secrétaire 'd'Etat à laprésklence· du conseil 
Pierre JULY; 

Le Secrétaire d'Etal il la; France tfOutre-Mer~ 
François SCHLElTER. 

Amnistie 

RECTIFICATIF au J.O,T. du 2 .,eptemlmd953. 

(Loi nO 5:i-681 du 6 aoÜt 1953 portant amnistie) 

Pa@;e 4; 1re colonne, 20 alinéa, 2e lÎj!;ne, au. lieu de : 
« ••• , de la présente loi, ... », lire: «'•.• , de la loi 
nO 53-681 du 6 aoÜt 1953, ' .. , .. " 

Page 5, lr. colonne, 20 alinéa (40 ) avant de.niMe 
ligne, au lieu ~e: « ~ • " •• leur conjointe, .",. », lire :. 
« •••• leur conlomt, .....• » 

1'age 6. 20 colonne, art. 43,,2· alinéa, 5e 'lig.ne, ait 

- lieu de: « .... la promul@;ation de loi .... », lire =, 


« • , , , la promulgation de la loi .... », . 


Enseignlime1lt 

RECTIFICATIF il l'arrêté ministériel du 9 septembre
1953 fixant le taux urinuel'wJes bourses et des di
verses 'Il/locations accortdées aux étudiants ou élè
ves en (jour. d'études dans la métroPole, les dépar
tements d'outre-mer ou l'Algérie. 
.. . . . . . . . . . "' . . . .'. . . . ..~ ~ 

Art. 5. - au lieu de: «le taux de la l·ésidcnee 
, forfaitaire de séjour aU lieu de débarquèment prévu 
, li l'article 14 (li Cl de l'arrêté .du 9 septembre 1953· 

est de 3.000 F », lire: «Le taux de l'indemnité for
faitaire de séjour au lieu de débarquement l!révu à. 
l'article 11 (§.C) de l'arrêté du 9 SCl!tembre 1953 
est de 3.000 J.;' ». . ., 

< 

Art. 7. - 20 alinéa, au lieu de: «A ces frais s'a7 " '. 
joute l'allocation forfaitaire de départ définie à l'ar- ,î 
tide 11' de l'alTêté du 9 ,septembl'e 1953, ,etc ... », 1 
Ih..,: «A ces frais s'ajoute l'allocation forfaitaire , 
de départ définie aux .articles 19' ct 20 de l'arrêté 
du 9 septembre 1953». .. :r 

Distinelions hoeol'ifiquc:s 

Légion d'honneu·, 

Par décret en date du 17 octonre 19,53, pris' SUl' le "~ 
rapport dn président du conseil des ministres et du '" 
ministre de la France d'outre-mèr" vu la déclaration ·1 

http:l'enseiw>ement.ct



